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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 10° De renforcer les moyens consacrés aux conventions interrégionales de massif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Convention Interrégionale de Massif est un outil contractuel et pluriannuel (2007-2013) négocié 
à l’échelle du Massif entre l’État, les Régions et parfois les Départements concernés.

L’Europe peut également contribuer à ces programmes de Massif à travers un « Programme 
Opérationnel de Massif » ou PO régional d’une des régions de Massif.

La CIM comprend :

→ Un ensemble de grandes mesures au service de l’aménagement du territoire et du 
développement durable des massifs concernés

→ Un engagement financier chiffré des signataires sur chaque mesure renforcement des moyens 
consacrés aux conventions interrégionales de massif

Mais ce dispositif manque aujourd’hui clairement de moyens pour être plus efficace. C’est pourquoi 
il est proposé de renforcer les moyens consacrés aux conventions interrégionales de massif.


